
 

MINIFOOTBALL CLUB FORET DE SOIGNES                                          
 
Veuillez trouver ci-après le PV de l’Assemblé Générale de notre club qui s’est tenue ce lundi 
21/10/2019 : 
 
Lieu : Buvette du Centre Sportif d’Auderghem – chaussée de Wavre 1690 – 1160 Auderghem  
 
Ouverture de la séance : 21 heures 30 
 
Présences :  Marc Ardans – Pascal Cornet – Patrick Popleu –Alexandre Proot – Jean-Christophe 
Lienard – Gérald Liénard – Benjamin Grenson – Jonathan Vivier – Alain Guillaume – Thierry Dillie – 
Guy Vivier 
 
Excusés : Jean-Claude Sanctorum – Jérôme Dinaux – Nicolas Buelens – Antonio Martins Alves – 
Emmanuel Proot – Benoît Vanbellinghen 
 
Ordre du jour : 

1. Désignation d’un nouveau Président 
2. Désignation d’un Trésorier                        
3. Désignation d’un Secrétaire                 
4. Rédaction de statuts  
5. Transfert du compte du club 
6. Divers 

 
Les présentes décisions ont été prises à l’unanimité : 
 

1. Jean-Christophe Lienard est désigné Président et Membre du Comité Exécutif. 
2. Benjamin Grenson est désigné Trésorier et Membre du Comité Exécutif. 
3. Jonathan est désigné Secrétaire Général et Membre du Comité Exécutif. 

Alexandre Proot est également désigné comme Membre du Comité Exécutif.  
4. Pour la rédaction des statuts, il est décidé de faire appel à Association Interfédérale 

du Sport Francophone (https://aisf.be) pour création des statuts du club MFC Forêt 
de Soignes en ASBL pour un coût de 300 EUR. 

5. Transfert du compte du club : Gérald Liénard (ancien Trésorier) a remis les extraits 
de compte de ces dernières années à Benjamin Grenson.  Guy Vivier devra fournir les 
derniers extraits manquants du compte qui présente au 21/10/2019 une situation 
créditrice d’EUR 4.357,23. 

6. Divers : 

• Le montant de la cotisation annuelle pour les membres joueurs actifs est 
fixée à EUR 100/an pour la saison 2019/2020 

• Le montant de le cotisation annuelle pour les membres non joueurs actifs est 
fixée à EUR 50/an pour la saison 2019/2020 

• Il est également décidé d’organiser un évènement dit « de passation de 
pouvoirs » entre les anciens et les jeunes joueurs du club : 
- Sous la forme d’un match amical  
- D’une sortie resto 

La séance est clôturée à 22 heures. 
 
Signatures   
Jean-Christophe Liénard    Benjamin Grenson    Jonathan Vivier   Alexandre Proot  
Président     Trésorier      Secrétaire Général Membre Exécutif 

https://aisf.be/

